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L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DU 

CODEP EPGV 68 
 

L'assemblée générale du CODEP a eu 
lieu le 17 novembre dernier et s'est 
tenue en présence de M-Christine 
SERIEYS, la Présidente du Comité 
Régional Grand-Est. L'AG a réuni 38 
associations et le quorum a été atteint 
par 160 voix présentes. 2 nouvelles 
bénévoles viennent compléter l'équipe 
: 
Sylvie CHATELAIN et Martine 
DUDKIEWICZ. 
 
L'assemblée générale a validé le tarif 
de la part départementale 2018/2019 à 
3.50 €. 
 
Nous remercions les dirigeants 
présents pour le temps accordé et 
l'intérêt porté aux travaux du CODEP. 

 
 

INFOS FÉDÉRALES 

 
L'assemblée Générale Fédérale du 

mois d'octobre a élu notre nouvelle 

Présidente : 

 

Patricia MOREL 
 

 

 

 

 

 

 

 

TRÉSORERIE 
 

Nous vous prions de veiller à bien libeller 

les chèques à l'ordre du  

CODEP EPGV 68 ou 

Comité Départemental EPGV 68. 

 

 

 

SUBVENTION ENFANTS 
 

Nous vous ferons parvenir très 

prochainement le dossier du CONSEIL 

DÉPARTEMENTAL DU HAUT-RHIN à 

compléter et à nous retourner avant le 15 

janvier 2018. N'oubliez pas ce dossier sur 

un coin de votre bureau, il est très 

important pour l'attribution de la 

subvention dédiée à l'encadrement des 

séances Enfant. 

 

  

 

LES JOURNÉES DE FORMATION 

ANIMATEUR 

La prochaine journée de formation aura 

lieu le 13 janvier à Herrlisheim. 

Le thème de l'après-midi permettra aux 

participants d'accompagner les GV à tenir 

leur résolution 2018 : se dépasser ! 

 Les méthodes d'Interval Training,     

de 14 à 17h à Herrlisheim près 

Colmar 

Petit rappel : les  formations continues 

sont gratuites cette année ; profitez-en 

sur l'ensemble de la région Grand-Est ! 

 

LICENCES ET REMBOURSEMENTS 

De plus en plus de Mutuelles prennent en 

charge le montant des licences sportives. 

La Caisse d’Allocations Familiales, pour sa 

part, prend en charge, sous condition de 

ressources, tout ou partie du montant des 

licences enfant. 

Orientez vos licenciés vers leur Mutuelle 

afin de ne pas louper, le cas échéant, un 

tel avantage. 

 

 

L'EDITO DU PRESIDENT 

Je remercie les dirigeants et 

les animateurs présents 

lors de notre dernière 

Assemblée Générale. 

La part départementale a 

été augmentée d’un euro 

pour la saison à venir. 

De nombreuses économies 

(réduction du temps de 

travail de notre Conseillère 

de Développement, 

limitation des frais et 

recours au bénévolat) ainsi 

qu’ une gestion rigoureuse 

dans l’utilisation de chaque 

euro n’a pas suffit. 

La baisse des subventions 

et le retard du montant de 

notre part départementale 

par rapport aux autres 

départements du Grand Est 

(voir page 2)  rend cette 

augmentation 

indispensable. Les emplois 

de nos salariées sont ainsi 

assurés pour la saison à 

venir. Elles pourront 

continuer de remplir leur 

mission d’aide, d’assistance 

et de conseil. 

Le Comité vous souhaite de 

merveilleuses fêtes de fin 

d’année. 

Yves VELASCO 

 

Logo à personnaliser et 



Comité Départemental de Gymnastique Volontaire du Haut-Rhin 
1 rue des Fleurs - 68190 UNGERSHEIM 

Tél. : 03 89 81 76 11 – E.mail : codep-gv68@epgv.fr 

 

   

LE MONTANT DES PARTS DÉPARTEMENTALES DANS LA RÉGION GRAND EST 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L'HISTOIRE DE LA BUCHE DE NOEL 

 

La bûche de Noël proviendrait de France. Mais pendant plusieurs siècles, on ne la mangeait pas. On mettait 

plutôt une vraie bûche de bois dans le foyer au retour de la messe de minuit avec les restes de celle qu’on 

avait mise à brûler l’année précédente. Une façon de marquer la transition! En effet, on gardait les cendres 

de cette bûche spéciale – souvent arrosée de sel, de vin, d’eau bénite ou même de miel – pour les disperser 

à divers endroits afin de les protéger et d’attirer la prospérité. La bûche qu’on sert au dessert a, quant à elle, 

plusieurs origines possibles. On raconte, entre autres, qu’un chocolatier de Paris l’aurait cuisinée pour la 

première fois en 1834. 

 


